
 

 
LETTRE DE CONSULTATION 

CONCERNANT UNE 
AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE 

 
 
 

PARTIE A : DESCRIPTIF  
 
➢ Objet de la consultation : Installation de matériel de laverie  
 
➢ Lieu d’exécution : Résidence étudiante MAGON – 42 rue des Péjoces 21000 DIJON 
 
➢ Annexes techniques à la lettre de la consultation  

 

• Cadre de réponse technique 

• Plan de localisation des espaces occupés 

• Modèle de l’autorisation d’occupation temporaire 
 
➢ Durée du contrat : 4 ans par reconduction annuelle et tacite à la date anniversaire, soit trois (3) fois par période 

successives d’un (1) an.  
 

➢ Début du contrat : 01/04/2025 
 
➢ Descriptif de la prestation : L’Institut Agro Dijon décide d’autoriser temporairement une entreprise de laverie à 

occuper un local de la Résidence étudiante Magon pour permettre aux seuls étudiants logés dans la résidence 
d’accéder, à titre onéreux, à un service de laverie. 
La consultation porte sur l’installation et la mise à disposition de machines lavantes et séchantes dans un local 
au sein de la résidence étudiante Magon (200 studettes). La fourniture en énergie électrique et en eau est assurée 
par l’Institut Agro Dijon.  
En contrepartie de l’occupation du local désigné, le titulaire versera une redevance trimestrielle à l’Institut Agro 
Dijon en fonction du chiffre d’affaires hors taxe réalisé sur la période. 

 
 

PARTIE B : MODALITES DE LA CONSULTATION  

 

➢ Pièces obligatoires à remettre au titre de l’offre :  
- Contrat valant autorisation d’occupation temporaire du domaine public AOT (à compléter)  
- Cadre de réponse technique obligatoire (à compléter)  

 
Une visite du local pourra être organisée  jusqu’au 20/01/2025 sur demande adressée à 
christelle.gregoire@agrosupdijon.fr 
 
Possibilité de poser des questions sur la plateforme PLACE jusqu’au 20/01/2025 
Le dossier sera transmis au moyen d’un pli électronique contenant les pièces de la candidature et de l’offre. 
L’attention des candidats est attirée sur le fait que seule une personne habilitée à engager l’entreprise peut signer 
les documents de l’AOT.  

 
➢ Remise des offres sur la plateforme PLACE  

 
➢ Date limite de remise des offres dématérialisées : 27/01/2025 à 18h00 

               

➢ Critères pondérés de choix de l’attributaire :   
 

1. Prix et redevance : 30 % 
2. Equipements proposés : 30 % 
3. Maintenance, entretien, intervention : 30 %  
4. Moyens humains mis à disposition : 10 %  %      
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